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De LA WALCK...  

 

...à UHRWILLER 

 

Les Petits Lutins 

27A, rue principale 

67350 UHRWILLER 

03 88 07 35 28 

_______________ 

Les P’tits Cordonniers 

2, rue de la Moder 

67350 LA WALCK 

03 88 09 61 49 

 

Adresse électronique : 

mc.uhrwiller@aasbr.com 

Nos coordonnées 

 

 

L’AASBR est une association à but non lu-

cratif, gestionnaire depuis plus de 65 ans 

d’établissements d’accueil petite enfance et 

autres structures liées au monde de l’Enfan-

ce. Elle gère une trentaine de structures et em-

ploie plus de 500 personnes sur le Bas Rhin et 

la Moselle.  

L’enfant et sa famille sont au coeur de ses 

préoccupations. 

Accueil souple et diversifié, respect de l’enfant 

et de son rythme, écoute et proximité, mise en 

valeur des compétences de chacun, coopération 

avec les parents, telles sont les valeurs dévelop-

pées par l’Association dans tous ses établisse-

ments. 



 

Les Micro-crèches Les Petits Lutins 

(UHRWILLER) et Les P’tits Cordonniers 

( LA WALCK) accueillent  quotidienne-

ment 10 enfants âgés de 10 semaines à 6 

ans. 

Elles sont ouvertes du lundi au vendredi de 

7 à 18h30. 

Fermeture 4 semaines en été et une entre 

Noël et  Nouvel An. 

 

Le personnel se compose  : 

• D’une référente  technique, éducatrice 

de jeunes enfants  

• De 3 professionnelles diplômées 

Auxiliaires de puériculture, CAP Peti-

te Enfance et/ou Assistante Maternelle 

agréée. 

L’accueil peut être contractuel (à raison de 1 

à 5 journées hebdomadaires) ou ponctuel (à 

la demi-journée ou la journée).   

Les tarifs sont fonction du nombre de jours 

réservés et dégressifs. 

Les Micro-crèches du Val de Moder  

 

 

 

 

 

Les Petits Lutins 

La micro-crèche est située dans l’enceinte de 

l’école maternelle  à UHRWILLER. De plain 

pied, elle bénéficie d’un  immense espace de 

vie lumineux, 2 dortoirs, une salle d’eau, une 

cuisine et une cour.  

 

 

Les P’tits Cordonniers 

Construite en face du Relais des Assistantes 

Maternelles à  LA WALCK, la micro-crèche 

dispose d’espaces agréables à vivre. Les en-

fants profitent de cours extérieures dont l’une 

pavée, l’autre engazonnée. 

 

La structure fournit le repas, le goûter et les cou-

ches. 

Les micro-crèches fonctionnent en mode PAJE 

(Prestation d’Accueil du Jeune Enfant) ; les famil-

les perçoivent le CMG (Complément de libre 

Choix  de Mode de Garde) de la Caisse d’Alloca-

tions Familiales sous condition  de remplir 2 mo-

dalités : 

• condition d’heures. Un minimum de 16 heu-

res d’accueil mensuel est requis 

• Pas de perception du COLCA ( Complé-

ment de Libre Choix d’Activité) à temps 

plein. 

La CAF rembourse jusqu’à 85% des frais enga-

gés. 

 


